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Le parcours CCA permet l’acquisition de connaissances spécifiques et 
techniques en lien avec les métiers de la comptabilité, de l’audit, du contrôle 
de gestion et de la finance d’entreprise. Ce parcours est un véritable vivier 
aux métiers de l’expertise comptable, de l’audit et du contrôle de gestion 
et débouche sur des Masters spécialisés dans ces domaines (Comptabilité 
Contrôle Audit, Contrôle de Gestion et Audit Organisationnel).

| POURSUITE D’ÉTUDES 
Le parcours CCA prépare les étudiants à poursuivre leurs études en Master 
CCA ou en Master Contrôle de Gestion et Audit Organisationnel (CGAO).

Le Master CCA est le diplôme universitaire de référence pour préparer aux 
métiers du commissariat aux comptes et de l’expertise comptable.

Le Master CGAO forme quant à lui des spécialistes en Contrôle de gestion. Les 
étudiants pourront également prétendre aux fonctions de Contrôleur interne, 
Directeur administratif et financier et Auditeur interne.

| DÉBOUCHÉS PROFESSIONNELS
Son objectif premier est la préparation des étudiants à la poursuite d’études 
en Master. Les étudiants qui souhaitent toutefois intégrer le marché du travail 
à l’issue de leur Licence 3 CCA, ils pourront prétendre aux postes de :
• Collaborateur en cabinet
• Assistant contrôleur de gestion
• Assistant comptable

| COMMENT DEVENIR EXPERT-COMPTABLE ?
Le contenu des enseignements du parcours CCA de la Licence Gestion 
s’inspire du programme du DCG (Diplôme de Comptabilité et de Gestion).

L’obtention du Master CCA procure l’équivalence complète du DCG et de cinq 
des sept unités d’enseignement du DSCG (Diplôme Supérieur de Comptabilité 
et Gestion).

Après le Master, une fois les deux dernières épreuves du DSCG validées, 
les diplômés peuvent réaliser leur stage professionnel d’une durée 
minimale de trois ans en tant qu’expert-comptable stagiaire. Enfin, 
à l’issu du stage professionnel, il est possible de s’inscrire au DEC 
(Diplôme d’Expertise Comptable). 

| PROGRAMME
SEMESTRE 5
• Comptabilité approfondie
• Comptabilité des sociétés et IFRS
• Gestion financière
• Analyse des coûts
• Droit social
• Anglais I
• PGI-ERP
• Informatique de gestion comptable
• Initiation à la recherche

SEMESTRE 6
• Révision comptable
• Management des systèmes d’information
• Audit comptable et financier
• Budgets et écarts
• Instruments financiers
• Droit fiscal
• Droit du travail
• Anglais II
• Stage et mémoire
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| LA FORMATION CCA À LE MANS UNIVERSITÉ
UNE FORMATION PROFESSIONNALISANTE
La Licence 3 CCA est proposée en alternance et en formation initiale. Pour la formation initiale, un stage 
obligatoire de quatre mois minimum devra être réalisé en entreprise ou en cabinet d’expertise comptable, de 
conseil et d’audit. Le suivi en cabinet (entreprise) des étudiants en alternance ou en formation initiale fait l’objet 
d’un accompagnement personnalisé par un enseignant.

DES PARTENARIATS
La filière CCA de Le Mans Université entretient des relations étroites avec l’Ordre des Experts Comptables et la 
Compagnie Régionale des Commissaires aux Comptes. De nombreuses offres de stages sont ainsi proposées 
par les cabinets partenaires, qui viennent à la rencontre des étudiants sur le site de l’université pour présenter 
leur cabinet et leurs besoins.

UNE CHAIRE CCA
Le Mans Université dispose d’une Chaire CCA active, véritable lieu de rencontre entre le monde professionnel et 
l’enseignement supérieur et la recherche.
Ainsi, les étudiants assistent chaque année à des conférences-débats animées par des professionnels sur des 
problématiques concrètes et actuelles relatives à la profession de l’expertise comptable et de commissariat aux 
comptes.

CONDITIONS D’ACCÈS
EN FORMATION INITIALE OU EN ALTERNANCE
Pour accéder à la Licence 3 Gestion, Parcours Comptabilité, Contrôle, Audit, les étudiants doivent être titulaires :
• d’un BUT Gestion des Entreprise et des Administrations (GEA)
• d’une Licence 2 Gestion ou Économie-Gestion
• d’une validation CPGE (Classes Préparatoires aux Grandes Ecoles)

Parcours sélectif reposant sur deux critères :
• Le niveau du dossier du candidat
• Le résultat au Score IAE-Message : prolongement à 4 ans de la durée de validité des Score à partir de l’année 2017 
   (valable que cette année en raison de la crise sanitaire actuelle).

Début des cours : Septembre.

Admission sur dossier de candidature
Les dossiers doivent être remplis en ligne, consulter le site de l’Université à partir de début février
https://ecandidat.univ-lemans.fr/

EN FORMATION CONTINUE ET PERMANENTE
Par validation des acquis (VAP ou VAE).
Dossier à demander et à remettre au :
SFC (Service Formation Continue) «Le Mans Université »
Boulevard Pythagore - 72085 Le Mans Cedex 9
02.43.83.30.79
sfc@univ-lemans.fr
La formation peut être répartie sur plusieurs années.
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